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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Rôle diplomatique de la France face à la persécution des chrétiens dans le monde
Question écrite n° 13000

Texte de la question

Mme Brigitte Klinkert alerte M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur le drame et la situation
critique que représente la persécution croissante des chrétiens à travers le monde. Depuis 2014, l'Index mondial
de persécution des chrétiens dresse un constat alarmant sur la situation des chrétiens à travers le monde. Ainsi,
en 2026, l'ONG recense 4 849 chrétiens tués dont 3 490 au Nigéria, 3 632 églises attaquées, détruites ou
fermées de force, 4 712 chrétiens détenus et plus de 3 300 kidnappés ou portés disparus. Mais ces chiffres ne
représentent que la partie visible d'une réalité bien plus large. En 2026, on estime le nombre de chrétiens
exposés à de fortes persécutions et discriminations en raison de leur foi à plus de 388 millions à travers le
monde, soit un chrétien sur sept. Dans ce contexte alarmant, la France, porteuse des valeurs universelles et
actrice majeurs sur la scène diplomatique international, doit agir. Ainsi, Mme la députée souhaite connaître les
actions diplomatiques, humanitaires et politiques, que la France entend mener pour défendre la liberté de
religion et de conviction, conformément à ses engagements internationaux et ses principes diplomatiques de
respect des droits de l'homme. Elle souhaite également savoir si le Gouvernement envisage de soutenir ou de
favoriser l'adoption, par l'Assemblée nationale, d'une résolution visant à reconnaître et condamner la
persécution des chrétiens à travers le monde, ainsi qu'à réaffirmer l'engagement de la France en faveur de la
protection des minorités religieuses.

Texte de la réponse

La France est profondément attachée à la défense de la liberté de religion ou de conviction, droit fondamental
garanti par les instruments internationaux de protection des droits de l'Homme (l'article 18 de la Déclaration
universelle des droits de l'Homme, l'article 18 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et l'article
9 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales) qui
disposent que « toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique la
liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de son choix, ainsi que la liberté de manifester sa
religion ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant en public qu'en privé, par le culte et
l'accomplissement des rites, les pratiques et l'enseignement ». Dans cet esprit, la France soutient le travail du
Rapporteur spécial des Nations unies pour la liberté de religion ou de conviction et veille, en lien avec ses
partenaires européens ou affinitaires, à ce que ce sujet soit abordé dans les dialogues bilatéraux relatifs aux
droits de l'Homme ou lors des examens périodiques universels au Conseil des droits de l'Homme. Le ministère
de l'Europe et des affaires étrangères entretient un dialogue régulier à cet égard avec les organisations qui
documentent ces violations, telles que Portes ouvertes et Aide à l'Eglise en détresse, qui publient chaque
année, pour la première, un Index mondial de persécution des chrétiens et tous les deux ans, pour la seconde,
un Rapport sur la liberté religieuse dans le monde. La France est engagée pour la défense de la liberté de
religion ou de conviction au Proche et Moyen-Orient où des liens séculaires sont établis avec les chrétiens
d'Orient. Elle le fait par attachement à des populations qui partagent nos valeurs, par cohérence avec sa
conception universaliste des droits de l'Homme et par conviction que la paix et la prospérité ne seront possible
dans cette région que dans le respect de sa diversité ethnique et religieuse. C'est dans cet esprit que la France
avait réuni à Paris en 2015 une conférence internationale pour la protection des victimes de violences ethniques
ou religieuses au Proche et Moyen-Orient ou qu'elle a créé en 2020, à la demande du Président de la
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République, le Fonds pour les écoles d'Orient, co-abondé et cogéré avec l'ONG bien connue de l'Œuvre
d'Orient. Elle suit avec la plus grande attention la dégradation de la situation sécuritaire dans plusieurs pays
d'Afrique, où les violences perpétrées par des groupes terroristes ou des milices armées frappent gravement les
populations civiles, en particulier certaines communautés religieuses, dont les chrétiens. La France condamne
avec la plus grande fermeté ces exactions, ainsi que les attaques contre les lieux de culte, les enlèvements et
les déplacements forcés de populations, et rappelle l'obligation pour toutes les parties de respecter le droit
international humanitaire. S'agissant notamment du continent africain, le ministre de l'Europe et des affaires
étrangères a dénoncé à de nombreuses reprises les violences commises contre les civils et souligné la
nécessité de garantir leur protection sans aucune discrimination, notamment fondée sur la religion ou
l'appartenance communautaire. Au Soudan, au Nigéria et ailleurs, la France appelle les autorités concernées à
renforcer la lutte contre l'extrémisme violent, à prévenir les violences intercommunautaires et à promouvoir le
dialogue et la cohésion sociale. Au plan bilatéral, la France sensibilise ses partenaires à la protection effective
de la liberté de culte et au respect des droits des minorités religieuses. Elle soutient également les initiatives
locales et internationales visant à favoriser le dialogue interreligieux et à lutter contre les discours de haine. Au
plan multilatéral, la France est pleinement mobilisée au sein des Nations unies pour la protection des civils dans
les conflits africains, la prévention des violences fondées sur la religion et la lutte contre l'impunité des auteurs
de violations graves des droits humains. La France poursuivra son engagement, avec ses partenaires, pour
défendre la liberté de conscience et de culte et pour protéger toutes les populations menacées en Afrique et
dans le monde en raison de leur religion ou de leurs convictions.
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